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les cours d’eau apparaissent alors en vert. 

Cocher « cours d’eau à protéger 
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1. Ecrire le 
Login et le mot 

de passe  
communiqués 

par la Chambre 
d’Agriculture 

2. Pour accéder 
à la carte de 
visualisation, 
cliquer sur le 

mot Carte.puis 
PAC 
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Vous pouvez ensuite choisir ce que vous voulez faire apparaître à l’écran en sélectionnant la 
zone à zoomer, et choisir les photos aériennes Bdortho ou Scan 25 en cochant la couche à 
afficher 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 Cliquer sur « afficher 
l’exploitation » pour 

visualiser le département 
en entier 

5 Choisissez ce que vous 
souhaitez visualiser 

Zoom + et - 

Cliquez sur l’outil et 
positionnez vous sur le 
début de la zone à mesurer 
(cliquez sur le bouton 
gauche) puis déplacez la 
souris jusqu’à la fin de la 
mesure souhaitée, et faites 
un "double-clic" sur le 
dernier point du tracé pour 
terminer la mesure. 

 Deux outils vous 
permettent de mesurer 
des distances ou des 
surfaces. 

 

Astuce : Vous pouvez mesurer en suivant les courbes du 
tracé : donnez un clic de souris à chaque changement de 

direction de la courbe. 
Le principe est le même pour mesurer une surface : tracez le 
contour de la surface, en cliquant à chaque changement de 
direction, puis faites un "double-clic" pour fermer le tracé 

que vous avez réalisé et faire apparaître la surface mesurée. 
 

Si le cours d’eau qui borde votre 
parcelle est indiqué par un trait vert, 
alors il fait partie des cours d’eau à 

protéger au titre de l’éco-
conditionnalité PAC et nécessitant la 
mise en place d’une bande enherbée 
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Explications détaillées : 
 
 
 
 
 

Sur l’écran 1, veuillez rentrer le login et le mot de passe communiqués par la Chambre 
d’agriculture des Landes, puis cliquer sur Se connecter. 
 
Après avoir été identifié, l’écran 2 apparaît. Pour accéder à la carte de visualisation, cliquer 
sur le mot Carte  situé en haut à gauche de votre écran puis PAC 
 
La carte de visualisation s’ouvre. Le chargement de la carte peut prendre quelques secondes.   
 
 
 
L’écran 3 apparaît et vous offre une vue du département. Les délimitation en rouge sur la 
carte correspondent au découpage des cantons du département. Si le département en entier ne 
s’affiche pas cliquer sur  

 
Cochez les cours d’eau à protéger en bas à gauche afin de les visualiser. Ils apparaissent alors 
en vert à l’écran. 
 
Vous pouvez à partir de là vous servir des zoom et de la main pour vous déplacer sur la carte. 
 
Faites apparaître le scan 25 en le cochant pour vous situer plus facilement. 
 
 Des outils de navigations sont à votre disposition. Ils sont au dessus de la fenêtre de 
visualisation. 
 
 

· Zoom : 
 

 
       Zoom +        Zoom – 
 
Pour consulter un secteur particulier, vous devez zoomer à l’aide de l’outil "Zoom +" (loupe 
+). Pour l’utiliser, il suffit de le sélectionner en cliquant dessus. 
Ainsi, vous activez l’outil "Zoom +" puis vous cliquez sur la carte à l’endroit que vous 
souhaitez agrandir. 
 
Astuce :  pour zoomer plus rapidement sur la zone qui vous intéresse, activez le zoom puis 
dessinez un cadre sur la zone voulue, en tenant le bouton gauche de la souris enfoncé et 
relâchez le bouton de la souris lorsque le cadre rouge que vous avez tracé est à la bonne 
dimension. 
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En zoomant, vous obtenez une vue de plus en plus précise et, vous pouvez vous repérer grâce 
à une route, un lieu dit… (voir écran 5)  
Vous pouvez également réaliser un autre "Zoom +" afin de mieux visualiser ces informations. 
 
En zoomant davantage les images aériennes apparaissent (voir écran 5).  
 
A partir de ces photographies, vous pouvez reconnaître vos îlots et parcelles et ainsi, savoir si 
le cours d’eau qui borde vos parcelles nécessite d’être protégé par la mise en place d’une 
bande enherbée.  
En cochant en bas à gauche le RPG anonyme contours, vous pourrez visualiser tous les ilots 
déclarés à la PAC. 
 
N.B :  Si vous ne vous repérez pas du tout sur les images aériennes, utilisez le "Zoom–" (loupe 
-) pour dézoomez et recommencez à partir de votre domicile ou d’un point de repère qui est 
représenté sur la carte.  
 

· Déplacer la vue : 
 

Déplacement de la vue 
 

Vous pouvez déplacer la vue en la faisant « glisser » grâce à l’outil « Déplacement de la 
vue ». Cliquer sur l’image en maintenant le bouton gauche enfoncé, puis déplacez la souris 
dans la direction voulue, et relâcher le bouton. 
 
De même, huit flèches vertes sont placées tout autour de la carte de visualisation, et 
permettent de déplacer la vue vers la direction indiquée en cliquant dessus (voir écran 5). 
 
 

· Mesurer une distance ou une surface : 

 
 

Mesurer une distance  ;  Mesurer une surface 
 
Vous avez la possibilité d’utiliser l’outil «Mesure de distance » afin de mesurer la distance 
entre deux points sélectionnés sur la carte. 
 
Par exemple, vous pouvez cliquer sur un point du cours d’eau et ensuite bouger le curseur de 
la souris jusqu’à la parcelle. Un trait rouge apparaît alors et sa longueur est calculée 
automatiquement. Elle est notée en bas à droite de la carte de visualisation. Sur l’écran 6, la 
distance est de 415 mètres. 



5 

 
 
Vous pouvez mesurer une bordure de cours d'eau en suivant les courbes du tracé : donner un 
clic de souris à chaque changement de direction de la courbe, et faites un "double-clic" sur le 
dernier point du tracé pour terminer la mesure. 
Le principe est le même pour mesurer une surface : tracez le contour de la surface, en cliquant 
à chaque changement de direction, puis faites un "double-clic" pour fermer le tracé que vous 
avez réalisé et faire apparaître la surface mesurée. 
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